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Bordereau de remise de la clef de sécurité pour l'accès aux applications intranet de l’Education Nationale
OBJET

Le présent document décrit les conditions et modalités selon lesquelles l’utilisateur s’engage à faire usage de sa clé de sécurité. Il est notamment fait état des précautions à prendre concernant la conservation de cette clé et du code PIN (code secret) associé. Cette clé de sécurité permet à l’utilisateur de s’identifier sur certaines applications de gestion ; elle garantit la sécurisation des accès à ces applications. Chaque clé est propre à un utilisateur qui se doit d’appliquer le même type de vigilance avec cet objet, que celle exercée pour sa carte bancaire. Par la signature de ce bordereau, l’utilisateur accuse réception de la clé dont le numéro de série est précisé sur le présent document et s’engage à appliquer les consignes de sécurité ci-dessous dans leur intégralité.

DELIVRANCE DE LA CLÉ DE SÉCURITÉ

La clé est remise à l’utilisateur par un Responsable de la remise des Clés (RC). Conformément à la politique académique de gestion des clés de sécurité OTP, lors d’une rencontre en face-à-face, elle est échangée contre le présent bordereau de remise de clé signé par l’utilisateur et le responsable de la remise des clés. Lors de cette rencontre le responsable de la remise des clés forme l’utilisateur aux principes d’utilisation de la clé et l’accompagne lors de sa première connexion.
RESPONSABILITÉ DU PORTEUR

L’utilisateur de la clé de sécurité est responsable de l’usage qui en est fait ; il est notamment conscient du fait que la détention par un tiers de la clé de sécurité et du code PIN permet de se substituer au porteur et d’agir en son nom. En conséquence, l’utilisateur :

· veillera à ne pas égarer sa clé de sécurité et à détruire toute trace de son code PIN
· s’engage à déclarer toute perte ou vol, dans les plus brefs délais, auprès de son responsable de remise de clés et/ou sur le site http://assistance.ac-nice.fr 
· s’engage à se connecter sur le réseau RACINE uniquement dans le cadre de ses missions
· s’engage à ne pas quitter son poste sans se déconnecter des ressources ou des services RACINE
ASSISTANCE

En cas de problèmes liés à l’utilisation de la clé (code PIN oublié, dysfonctionnement,...), l’utilisateur peut effectuer une demande d’assistance sur le site http://assistance.ac-nice.fr  
RESTITUTION DE CLÉS DE SÉCURITÉ

A l’expiration de la validité d’une clé de sécurité, en cas de non utilisation, ou en cas de changement d’établissement, l’utilisateur s’engage à la restituer à son responsable de remise de clé ou à défaut à son chef d’établissement. La clé, qui reste propriété de l’Etablissement :

…………………………………………………………… devra donc être retournée au chef de cet établissement.
Le non respect de ces prescriptions pourra entraîner une invalidation de la clé de l’utilisateur

Je,

Soussigné(e)  …………………….............................................  
affecté(e) dans l’établissement suivant : …………………………………………….
à (ville)…………...................................... déclare avoir reçu la clef de sécurité de type 

RSA Securid n° .........................................

	Fait à   ……………….
Le        …………………………………….
Le responsable de la remise des clés (RC)
	Fait à   ……………………....
Le        ………………………………………
l'Utilisateur


Nom :……………….……………………….. Nom  ……
Prénom :…………..……..…………………... Prénom : ………………...
Fonction : …………………………………… Fonction : 
Signature :




Signature :
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